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Erwägungen

E. 25
février 1986 Office fédéral de l'industrie, des arts et métiers et du travail Division de la
formation professionnelle 30519 653

Décision approuvant les tarifs des services d'escale sur les aéroports de Genève-Cointrin et
de Zurich du 4 février 1986 L'Office fédéral de l'aviation civile, vu l'article 39 de la loi
fédérale du 21 décembre 1948° sur la navigation aérienne, décide:
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